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Mesdames et Messieurs les représentants des employeurs des IEG,  

Nous nous retrouvons aujourd’hui à cette CPPNI pour une troisième séance de négociations des mesures salariales 2023.

Les propositions faites lors des deux dernières séances de négociation ont été portées auprès du personnel et ceux-ci les ont 
clairement rejetées.

Les personnels des Industries Electriques et Gazières en grève, pour certains depuis plusieurs jours et aujourd’hui, attendent de 
la part des employeurs des entreprises de la Branche une prise en compte réelle de leur situation. 

Nous vous l’avons indiqué à plusieurs reprises et depuis plusieurs mois maintenant, les personnels doivent faire face à l’explosion 
de l’inflation et à ses conséquences sur la hausse des prix à la consommation et voient, comme tous les Français, leur pouvoir 
d’achat diminuer. 

Quant au niveau de l’inflation, celui-ci a fait l’objet de débats au sein de cette CPPNI et force est de constater que la lecture et 
la traduction que vous en faites pour les IEG diffèrent de la nôtre. La présidente de la BCE a, elle, récemment indiqué qu’il était 
difficile de dire si l’inflation avait atteint un pic dans la zone euro, ce qui n’est pas pour rassurer les personnels compte tenu de 
vos propositions.

Vos dernières propositions ont évolué au cours de cette négociation. Nous nous félicitons que ce sujet fasse enfin l’objet de réelles 
négociations et regrettons que cela n’ait pas été le cas ces dernières années. 

Néanmoins, à ce stade des négociations, vos propositions ne permettent pas au personnel de pallier les conséquences de la hausse 
de l’inflation.

FO Énergie vous alerte sur le haut niveau de mécontentement du personnel au sein des différentes entreprises et notamment  
les plus importantes. 

Les actions de grève et de reprise en main de l’outil de travail par les personnels commencent à se faire ressentir sur certaines 
entreprises. Il faut que vous ayez à l’esprit que les salariés grévistes sont déterminés à se faire entendre.

Nous vous répétons que celles et ceux qui permettent aux entreprises de créer des richesses sont les salariés qui les composent, 
et ce sont les mêmes qui sont félicités, remerciés, à chaque évènement où les services publics sont plébiscités.

Mesdames et Messieurs les représentants des employeurs, les personnels attendent maintenant une augmentation salariale qui 
leur permettra de faire face à l’augmentation des prix à la consommation. 

Nous avons bien compris dans vos derniers propos que vous désiriez que cette séance soit conclusive, il n’en tient qu’à vous !


